
6 Bis Rue de la Garenne – 17430 GENOUILLE – Tél : 05 46 27 72 13 mail : mairie@genouille17.fr 

 Commune de Genouillé 
 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
du 15 décembre 2025  

 

             
 

Le quinze décembre deux mil vingt-cinq à vingt heures trente minutes, le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, sous la présidence de Monsieur SOUSSIN Jean-
Michel, en séance ordinaire 

 

 
 

Nombre de conseillers :   
     

En exercice : 15                      
Présents : 11    
Votants : 13 
Pour : 13 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Quorum : 8 
 

 

Présents :  
 

SOUSSIN Jean-Michel, NICOLAS Emmanuel, TRAIN Francis, 
SANTOLINI Benoît, JAUNAS Florent, PROUST Nicolas, 
GIMONNEAU Linda, DUPONT Anny-Claude, MELLIER Dominique, 
OURIQUES DE OLIVEIRA Magnolia, GUILLOT Annie 
 
Absents :  
 

DROUET Ludovic (excusé – pouvoir JAUNAS Florent), RUAUD 
Natacha (excusée), DE BADEREAU DE SAINT MARTIN Patrick 
(excusé – pouvoir Jean-Michel SOUSSIN), HURTAUD Christa 
(excusée) 
 

 

 

 

 

**************************** 
 
Ordre du jour : 
 

 Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 17 novembre 2025 
 Modification des statuts de la Communauté de Communes Aunis Sud 
 Modification des statuts du SDEER (Autorité locale compétente du PCRS) 
 Adhésion des communes de Breuil la Réorte et de Saint Saturnin du Bois au SIAH de la Gères et 
de la Devise et modification des statuts 
 Délibération pour l’adhésion à la convention de participation proposée par le CDG17 en matière de 
protection sociale complémentaire pour le risque santé 
 Déclassement d’une partie de la voie communale n° 13 Route des Fruitiers – La Lémière, en chemin 
rural 
 Mise à jour du tableau des emplois – départ en retraite pour invalidité d’un agent 
 Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
 DECI (Défense Extérieure Contre l’Incendie) – demande de subvention au titre de la DETR 
 DECI (Défense Extérieure Contre l’Incendie) – demande de subvention auprès du Département 
 Questions diverses : 

- Information démission bibliothécaire 
- Bilan hommage à Jean Gabin 

 
 

  **************************** 
 

 

Secrétaire de séance :  
DUPONT Anny-Claude 
 

 

Séance ouverte à : 20h30 
 

 

Auteur de l’acte :  
SOUSSIN Jean-Michel 
 

 

Arrêté par le conseil municipal le :  
 

 

Convocation envoyée le :  
9 décembre 2025 
 

 
 

 

Affichage de la convocation le :  
9 décembre 2025 
 

 

Date de publication sur le site internet : 
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Adoption du Procès-Verbal de la réunion du conseil municipal du 17 novembre 2025 
Le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 
 
 

 

⚫ Délibération 2025-41 :  Modification des statuts de la Communauté de 

Communes Aunis Sud  

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5211-17, L.5211-20, 
L.5214-16 et L.5214-21, 
 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Aunis Sud approuvés par arrêté préfectoral du 12 
décembre 2024 portant modification des statuts de la Communauté de Communes Aunis Sud, 
 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté de Communes Aunis Sud n°2025-11-18 du 18 
novembre 2025, reçue en Mairie le 1er décembre 2025, 
 

Considérant que la modification des statuts est actée uniquement si elle recueille l’avis favorable du 
conseil communautaire et des conseils municipaux des communes membres à la majorité qualifiée, 
 

Considérant que les avis des conseils municipaux doivent être formulés dans un délai de 3 mois après 
notification de la délibération communautaire, et qu’à défaut d’avis émis par les conseils municipaux 
dans ce délai, il est réputé favorable, 
 

Considérant que la modification statutaire ne sera effective qu’après la signature d’un arrêté de 
Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime, 
 

Considérant le transfert de la compétence assainissement collectif et non collectif des eaux usées de 
la Commune de Surgères au Syndicat Mixte Eau 17 au 1er janvier 2026, 
 

Considérant qu’avec ce transfert, au 1er janvier 2026, l’intégralité des communes de la Communauté 
de Communes Aunis Sud auront transféré l’exercice de la compétence assainissement collectif et non 
collectif au Syndicat Mixte Eau 17, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de modifier les statuts de la Communauté de 
Communes Aunis Sud afin d’ajouter la compétence Assainissement Collectif et Non Collectif des eaux 
usées, avec effet au 1er Avril 2026 et de se substituer aux communes à cette date au Syndicat Mixte 
Eau 17 pour cette compétence. 
 

En effet, l’article L.5214-21-II du C.G.C.T. dispose que « La communauté de communes est également 
substituée, pour les compétences qu’elle exerce ou vient à exercer, aux communes qui en sont 
membres lorsque celles-ci sont groupées avec des communes extérieures à la communauté dans un 
syndicat de communes ou un syndicat mixte… … Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans 
lequel il exerce ses compétences ne sont modifiées. »  
 

Ainsi, cela permettrait au territoire Aunis Sud d’avoir la même gouvernance pour l’eau potable et 
l’assainissement au sein du Syndicat Eau 17. 
 

C’est pourquoi, il est proposé de modifier les statuts de la Communauté de Communes Aunis Sud ainsi 
que suit : 
 
COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES : 
 
XVIII – Assainissement collectif et non collectif des eaux usées, dans les conditions prévues à 

l’article L. 2224-8 du CGCT, au 1er avril 2026 
 
Ces explications entendues, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la 
présente délibération. 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• DONNE ACTE au rapporteur des explications ci-dessus détaillées 

• APPROUVE les modifications des statuts présentées, dont le projet a été envoyé aux membres 
du Conseil Municipal à l’appui de la convocation à la présente réunion 

• APPROUVE les nouveaux statuts ainsi modifiés ci-annexés 

• NOTE que les Conseils Municipaux des vingt-quatre communes membres de la Communauté 
de Communes Aunis Sud devront se prononcer sur cette modification statutaire 

• PREND ACTE que la modification des statuts fera l’objet d’un arrêté de Monsieur le Préfet de 
la Charente-Maritime 
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• AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 
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⚫ Délibération 2025-42 :  Modification des statuts du SDEER (Autorité locale 

compétente du PCRS) 

 

 
Monsieur le Maire rappelle que les statuts du Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement 
Rural de la Charente-Maritime (SDEER, auquel adhère la commune) sont actuellement définis par 
l’arrêté préfectoral du 14 août 2024, date de leur dernière modification (la création du SDEER datant 
de 1949). 
 

Lors de sa réunion du 24 novembre 2025, le Comité syndical du SDEER a délibéré pour faire modifier 
les statuts du SDEER, dans le but que le syndicat puisse réaliser ou participer à la réalisation, au 
financement et au maintien en conditions opérationnelles d’un Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS) et 
s’en constituer Autorité locale compétente. 
 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération du SDEER et de cette modification qui consiste à 
amender les statuts du SDEER comme suit : 
 

- A l’article2, après le troisième alinéa du d) consacré aux « Activités accessoires », il est inséré 
l’alinéa suivant : 
« Le syndicat peut réaliser ou participer à la réalisation, au financement et au maintien en 
conditions opérationnelles d’un Plan Corps de Rue Simplifié ou d’un orthophotoplan compatible 
avec les exigences de la règlementation anti-endommagement (articles L554-1 et R554-1 et 
suivants du code de l’environnement). Il peut s’en constituer Autorité locale compétente. » 

 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• DONNE un avis favorable au projet de modification des statuts du Syndicat Départemental 
d’Electrification et d’Equipement Rural de la Charente-Maritime, tel qu’il a été voté par son 
Comité syndical le 24 novembre 2025 

• AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération. 
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⚫ Délibération 2025-43 : Adhésion des communes de Breuil la Réorte et de 

Saint Saturnin du Bois au SIAH de la Gères et de la Devise et modification des 
Statuts 
 

 
Cette délibération abroge la délibération n° 2025-34 prise en date du 13 octobre 2025. 
 
Vu les statuts du SIAH de la Gères et de la Devise modifiés par arrêté préfectoral en date du 9 avril 
2018, 
Vu le courrier de la commune de Breuil la Réorte demandant son adhésion au Syndicat reçu en date 
du 17 octobre 2024, 
Vu le courrier de la commune de Saint Saturnin du Bois demandant son adhésion au Syndicat reçu en 
date du 29 avril 2025, 
Vu la délibération en date du 3 avril 2025 approuvant l’adhésion de la commune de Breuil la Réorte au 
SIAH de la Gères et de la Devise, 
Vu la délibération en date du 15 septembre 2025, approuvant l’adhésion de la commune de Saint 
Saturnin du Bois au SIAH de la Gères et de la Devise, 
Considérant que ces deux adhésions entraînent la modification des articles 1, 5 et 6 des statuts du 
SIAH de la Gères et de la Devise (dénomination des communes, contribution des communes et 
modification du nombre de délégués), 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil municipal : 

- de se prononcer sur l’adhésion des communes de Breuil la Réorte et de Saint Saturnin du Bois 
au SIAH de la Gères et de la Devise, 

- d’approuver la modification des articles 1, 5 et 6 des statuts du SIAH de la Gères et de la 
Devise 

 

 
Après lecture des statuts, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :   
 

• APPROUVE l’adhésion des communes de Breuil la Réorte et de Saint Saturnin du Bois au 
SIAH de la Gères et de la Devise 

• APPROUVE la modification des articles 1, 5 et 6 des statuts du SIAH de la Gères et de la 
Devise 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes 
dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la 
délibération. 
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⚫ Délibération 2025-44 : Délibération pour l’adhésion à la convention de 

participation proposée par le CDG17 en matière de protection sociale 
complémentaire pour le risque santé 
 

 
Le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
 

Vu le code des assurances, 
 

Vu les codes de la mutualité et de la sécurité sociale, 
 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, 
 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, 
 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, 
 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion de la Charente-Maritime n° DEL-
2025-07/n° 04 du 8 juillet 2025 attribuant la convention de participation à MNT / RELYENS, 
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Vu la convention de participation et son contrat collectif d’assurance signée entre le CDG17 et MNT / 
RELYENS, 
 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 12 décembre 2025, 
 
Le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que par délibération n° 2025-10 en date du 24 
mars 2025, le conseil avait donné mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de 
la Charente-Maritime (CDG17) pour lancer une procédure de publicité et de mise en concurrence en 
vue de conclure une convention de participation, à adhésion facultative, en matière de protection 
sociale complémentaire pour le risque santé. 
 
A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat a été attribué au groupement Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) / RELYENS. 
 
La convention de participation prendra effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée maximale de 
6 ans (jusqu’au 31/12/2031), prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général. 
 
Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion à la convention de participation en 
santé souscrite par le CDG17. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :   
 

• DECIDE d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance 
souscrit par le CDG17 auprès du groupement MNT / RELYENS, pour le risque santé, à effet 
du 1er janvier 2026, 

• DECIDE d’accorder exclusivement une participation financière aux fonctionnaires et agents de 
droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à ladite convention de 
participation portant sur le risque santé, 

• DECIDE de fixer le niveau de participation mensuelle brute, dans la limite de la cotisation 
versée par l’agent, comme suit : 25 € par agent et par mois, 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention 
de participation et à son exécution, 

• DECIDE d’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires. 
 

 
 

⚫ Déclassement d’une partie de la voie communale n° 13 Route des Fruitiers 

– La Lémière, en chemin rural 
 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de Monsieur DEMOULIN Rémy, en 
date du 20 octobre 2025, domicilié Route des Fruitiers à La Lémière, sollicitant la possibilité d’acheter 
le bout de la voirie, située devant sa propriété. 
Certains conseillers font remarquer qu’un agriculteur passe sur cette voirie communale, devant chez 
Mr DEMOULIN, pour accéder à son champ. 
Il est demandé à Monsieur le Maire de prendre contact avec cet agriculteur, Mr GAY Pascal, pour 
savoir s’il accède toujours à sa parcelle par la Route des fruitiers où s’il a un autre accès. 
 
 

 

⚫ Délibération 2025-45 : Mise à jour du tableau des emplois 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

Conformément à l’article L 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. 
 
Considérant qu’un agent a été placé en retraite pour invalidité au 1er décembre 2025, il convient de 
mettre à jour le tableau des emplois. 
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Monsieur le Maire précise que l’emploi d’Adjoint Technique Territorial, à temps complet, dont les 
fonctions sont « agent polyvalent en milieu rural » est vacant.  
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent recruter un agent 
contractuel en application de l’article L 332-8 3° du Code Général de la Fonction Publique précité. Le 
contractuel sera alors recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 3 ans 
maximum. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit 
pour une durée indéterminée. 

 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :   
 

• DECIDE de mettre à jour le tableau des effectifs concernant l’emploi permanent d’Adjoint 
Technique Territorial à temps complet, vacant, à pourvoir au 1er mars 2026 

• DECIDE, à ce titre, que cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre 
d’emploi des Adjoints Techniques, au grade d’Adjoint Technique Territorial 

• DECIDE que l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : agent polyvalent 
en milieu rural 

• DECIDE que la rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi 
concerné 

• DECIDE que cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminé 
en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires sur le fondement de l’article L 332-
8 3° du Code Général de la Fonction Publique 

• DECIDE que le tableau des effectifs est modifié à compter du 15 décembre 2025 

• AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la déclaration de vacances de poste et prendre 
toutes les dispositions relatives au recrutement 

• PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé 
seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes 
dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la 
délibération. 

  
 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 15/12/2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

GRADE ou EMPLOI 
 

 
Catégorie 

Durée 
hebdomadaire 

Nombre de 
postes 

Postes 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE     

Rédacteur principal de 1ère classe B 35 / 35ème  1  

Rédacteur – Secrétaire général de mairie B 35 / 35ème  1 1 

Rédacteur territorial B 15 / 35ème 1  

Adjoint administratif territorial principal de 1ère 
classe 

C 
 

35 / 35ème 
1  

Adjoint administratif territorial  C 35 / 35ème 1  

Adjoint administratif territorial principal de 2ème 
classe 

C 35 / 35ème 1 1 

Adjoint administratif territorial principal de 1ère 
classe 

C 35 / 35ème 1  
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⚫ Délibération 2025-46 : Création d’un emploi non permanent pour 

accroissement temporaire d’activité 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L 332-23, 1° 
 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité à savoir : l’entretien et la maintenance des locaux + voirie. 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :   
 

• DECIDE la création, à compter du 1er janvier 2026, d’un emploi non permanent pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, par référence au grade 
d’Adjoint Technique Territorial, relevant de la catégorie C, à temps complet pour une 
durée hebdomadaire de service de 35/35ème  

• Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de 
contrat à durée déterminée pour une durée de 2 mois, allant du 1er janvier 2026 au 28 
février 2026 inclus 

• Il devra justifier à minima d’une expérience professionnelle 

• La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367, indice majoré 
366 du grade de recrutement 

• Les crédits correspondants sont inscrits au budget 
 
 
 
 
 
 
 
 

FILIERE TECHNIQUE     

Agent de maîtrise C 28,20 / 35ème 1 1 

Adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe 

C 
 

35 / 35ème 
1  

Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe 

C 
 

35 / 35ème 
1  

Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe 

C 31,12 / 35ème 1  

Adjoint technique territorial C 30 / 35ème  1  

Adjoint technique territorial C 35 / 35ème  1  

Adjoint technique territorial C 35 / 35ème  1 1 

 

EMPLOIS PERMANENTS DES AGENTS 
CONTRACTUELS 

    

Adjoint technique territorial (CDI) C 3,50 / 35ème 1  

Adjoint technique territorial (CDD 3-3-4°) C 4,70 / 35ème 1  

Adjoint technique territorial (CDI) C 26,87 / 35ème  1 1 

Adjoint technique territorial (CDD 332-8 3°) C 5,23 / 35ème  2 1 
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⚫ Délibération 2025-47 : Travaux d’équipement en matière de DECI (Défense 

Extérieure Contre l’Incendie) – Demande de subventions au titre de la DETR et 
auprès du Département  
 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la présentation du schéma de DECI réalisé par la 
RESE. L’analyse qui a été faite montre que de nombreux villages ne sont pas couvert en matière de 
défense contre l’incendie. Afin de remédier à cette problématique, des solutions sont proposées telles 
que : bâches ou poteaux incendie. 
 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les devis reçus : 
 

Villages Protection 
incendie 

RESE SMITH 

Bel-Air / Magné Bâche 120 m3 16 602.73 € HT 9 488.00 € HT 

Blanchard Bâche 120 m3 16 028.26 € HT 9 488.00 € HT 

Le Fief / La Boisselée Bâche 120 m3 16 028.26 € HT 9 488.00 € HT 

Porcheresse Bâche 120 m3 16 602.73 € HT 9 488.00 € HT 

Bourg sud et Nord / La Garenne Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

Bel Air / Bois Paulin / Linée Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

Grand Bouron / Petit Bouron Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

La Cailletière Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

Font Sauzine Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

Luez Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

La Mitière / La Lebaudière Bâche 60 m3 12 787.99 € HT 7 429.00 € HT 

La Tublerie / La Loge / Maison 
Neuve 

Poteau incendie 3 608.61 € HT néant 

TOTAL  158 386.52 € HT 
190 063.82 € TTC 

89 955.00 € HT 
107 946.00 € TTC 

 
Il informe que ces travaux peuvent être subventionnés par le Département et par l’Etat au titre de la 
DETR. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

• ACCEPTE les devis de l’entreprise SMITH pour les bâches incendie, représentant un montant 
total de 89 955.00 € HT 

• ACCEPTE le devis de la RESE pour le poteau incendie, représentant un montant de      
3 608.61 € HT 

• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la DETR 

• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Département 

• ADOPTE le plan de financement suivant : 
Subvention DETR sollicitée 50 %  .................. 46 781.81 € HT 
Subvention Département sollicitée 20 %  ....... 18 712.72 € HT 
Fonds propre .................................................. 28 069.08 € HT 
TOTAL  ........................................................... 93 563.61 € HT 

• PRECISE que cette dépense sera inscrite au budget 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes 
dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la délibération. 

 
Le Conseil Municipal souhaite avoir d’autres devis et demande des informations complémentaires 
concernant les bâches proposées par l’entreprise SMITH. 
 
 

 

⚫ Questions diverses 
 

 
 

* Information démission bibliothécaire 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal du courrier qu’il a reçu de la part de Monsieur 
CHENAULT Eric, bibliothécaire à la CDC des Vals de Saintonge et mis à disposition de la commune 
pour 10 h par semaine. Il informe qu’il souhaite mettre fin à sa disposition au sein de la bibliothèque de  
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Genouillé, au 1er mars 2026, car il veut se consacrer à plein temps à son poste au sein du pôle 
technique de la CDC des Vals de Saintonge. 
La commune devra étudier diverses possibilités pour son remplacement. 
 
 

* Bilan hommage à Jean Gabin 
 

Monsieur NICOLAS informe que l’hommage à Jean Gabin, qui a eu lieu le vendredi 12 décembre, a 
connu un grand succès avec près de 200 personnes présentes. Mathias MONCORGÉ (fils de Jean 
GABIN) a été très émus par cet hommage et par le témoignage qui a été rendu à son père. 
Les membres du conseil municipal précisent que le temps de l’hommage était un peu long. Le public, 
bien qu’attentif et intéressé, a déploré cette longueur. 
Concernant les frais engendrés par cette manifestation, ils vont être pris en charge par la commune. 
Certaines factures ont déjà été mandatées sur le budget 2025, les autres seront inscrites sur le budget 
2026. Un point sera fait fin janvier lorsque toutes les factures seront parvenues à la mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 19 janvier 2026 à 20h30. 
 
La séance est levée à 22h00. 
 
 
 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 
Jean-Michel SOUSSIN     Anny-Claude DUPONT 
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